FICHE INSCRIPTION BTS EN ALTERNANCE
Rentrée septembre 2011
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Demande d’Inscription à la Formation :
BTS Bâtiment (                              BTS Fluides Energies Environnement (
Je soussigné(e) :

NOM : 

 Nom de jeune fille :
…………………………..

Prénom : 

 Sexe : 
M (
F (
Nationalité : 

 Né(e) le /__/__/ /__/__/ /__/__/__/__/

Lieu de Naissance : 


Adresse : 



Code Postal : 
 Ville : 


Téléphone personnel : 
 professionnel : 


Téléphone portable : 
 email : 


Recherche d’entreprises : (pour le contrat de professionnalisation)
	Entreprises contactées        
	Tel et/ou Mail
	Nom du responsable
	Accord :oui/non/attente de réponse

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Je souhaite m’inscrire à la formation dispensée par le GRETA ANTIPOLIS.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis dans ce dossier.

Fait à : 
 Le 


Signature : 

Curriculum Vitae

I. Situation actuelle :

Vous êtes :

· Employé(e) ou salarié(e) du privé
(
· Employé(e) ou salarié(e) du secteur public
(
· Demandeur d’emploi indemnisé
(
· Demandeur d’emploi non indemnisé
(
· Etudiant, lycéen
(
· Autre cas : 


II. Formations :

Joindre la photocopie de vos bulletins de 1ère et de Terminale, ainsi que votre relevé de notes du BAC, si vous l’avez déjà obtenu.

Scolarité suivie : 

	Années
	Etablissement
	Section
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Diplômes obtenus : 

	Années
	Titres obtenus
	Lieu d’obtention

	
	
	

	
	
	

	
	
	


III. Expérience en entreprise du secteur d’activite :

	Dates
	Entreprise
	Missions accomplies

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Joindre de preference une lettre de recommandation d’une entreprise du secteur d’activité.

IV. Motivation pour suivre la formation :

Quelles sont les raisons qui motivent votre candidature à ce BTS ?

A l’issue de ce BTS, qu’envisagez-vous de faire :

A votre avis, dans quelles matières aurez-vous les meilleurs résultats ? Pourquoi ? Quels sont vos atouts pour réussir ?

A votre avis, dans quelles matières aurez-vous le plus de difficultés ? Pourquoi ?

Quels sont les traits de caractère qui définissent votre personnalité ? 

Quels sont vos centres d’intérêt, vos loisirs, vos hobbies ?
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Le Contrat de Professionnalisation

Pour Information (document à conserver)
	C’est quoi ?

En alternant des périodes en entreprise (immersion professionnelle) et des périodes de formation théorique, le contrat de professionnalisation est un dispositif de recrutement qui vise à améliorer et à accélérer l’insertion professionnelle dans l’entreprise.

Le parcours de professionnalisation permet de rapprocher un besoin identifié par l’entreprise et l’accès pour le nouvel embauché, à une qualification professionnelle, un certificat de qualification professionnelle, un diplôme ou un titre professionnel, garants d’une reconnaissance collective des compétences acquises.

Suivant l’objectif visé, la durée du contrat varie de 6 à 12 mois voire 24 mois pour des publics ou des qualifications spécifiques.

La formation est dispensée pour tout ou partie par un organisme de formation. Le temps de formation théorique ne peut pas être inférieur à 150 heures.

Pour les jeunes la rémunération, calculée en pourcentage du SMIC, varie  entre 55% et 85% suivant l’âge et le niveau de certification initial 
La rémunération des adultes est au moins égale au SMIC ou à 85% du minimum conventionnel

Comment je m’y prends ?

C’est un contrat écrit (cerfa EJ20)

Le partenaire central est l’OPCA* auprès duquel l’entreprise dépose dans les 5 jours suivant l’embauche, le contrat et la convention de formation qui définit le parcours identifié.

C’est l’OPCA qui valide la conformité conventionnelle du contrat et le transmet à la DDTEFP qui elle , valide sa conformité législative et réglementaire.

OPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé
	Pour qui ?

Les entreprises qui recrutent.

Les jeunes de moins de 26 ans et les adultes demandeurs d’emploi de plus de 26 ans
Qu’est-ce que j’y gagne ?

(des salariés formés au plus près des besoins de l’entreprise, opérationnels plus rapidement,

(la possibilité de désigner un tuteur pour accompagner le nouvel embauché. Cet accompagnement, tout comme la formation à la fonction tutorale peuvent être financés par l’OPCA

( le choix d’un contrat à durée déterminée ou indéterminée

( une réduction des coûts d’intégration des nouveaux salariés

( la prise en charge financière possible de l’action de professionnalisation (évaluation, accompagnement et formation du nouvel embauché) par l’OPCA

( des aides spécifiques octroyées à l’employeur qui embauche :

· un adulte allocataire de l’assurance chômage : Assedic

· un salarié reconnu Travailleur Handicapé : Agefiph

· un jeune selon des conditions particulières : Assedic

Une formation qui répond à un besoin sur le marché du travail et qui conduit à une qualification professionnelle, un diplôme ou un titre professionnel

Une remise à niveau et un apprentissage pour réintégrer le monde du travail de manière plus efficace, notamment après une rupture d’activité

Une autre voie pour accéder à une certification professionnelle : la mise en situation professionnelle facilite l’acquisition et la consolidation des enseignements théoriques




Photo identité
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CONTACTS : 
Cathy BARILLA
Coordinatrice au 04.97.97.33.14 
 cathy.barilla@ac-nice.fr 

                               Lycée de Vinci, bureau du chef des travaux -  04 92 91 29 71    ctgc@ac-nice.fr  


